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DOSSIER DU 18 FEVRIER 2025 SYNTHESE RECTIFICATIVE INSP   
 

     
IINNSSTTIITTUUTT NNAATTIIOONNAALL DDEE SSAANNTTEE PPUUBBLLIIQQUUEE 

SYNTHESE RECTIFICATIVE SUIVANT EXTRAIT DE DECISION N°2025-L0051/ARCOP/ORD DU 13 FEVRIER 2025 SUR RECOURS DE 
TINEPRO CONTRE LES RESULTATS PROVISOIRES DU LOT1, PUBLIES DANS LE QUOTIDIEN N°4068 DU MARDI 04 FEVRIER 2025 

 
OBJET : Demande de prix à commandes N°2025-03/MS/SG/INSP/DG/DMP pour la fourniture de pause-café et pause déjeuner au profit  

de l’INSP/ Lot1 ; DATE DE PUBLICATION DE L’AVIS DE DEMANDE DE PRIX : Quotidien N° 4059 du mercredi 22 janvier 2025 
DATE D’OUVERTURE DES PLIS : 28 janvier 2025 
FINANCEMENT : Budget du INSP, Gestion 2025 

NOMBRE DE PLIS REÇUS : huit (08) 
Lot 1 : fourniture de pause-café et pause déjeuner/ (siège INSP, CNRFP, CORUS, LCR, ONSP) 

Montant lu en FCFA Montant corrigé en FCFA Soumissionnaires Minimum Maximum Minimum Maximum Observations 

CAFE DES AUTEURS 4 690 000 HT 6 030 000 HT 4 690 000 HT 6 030 000 HT Non conforme :  
Montant hors enveloppe 

NICOLE MULTI 
SERVICE 4 812 500 TTC 6 187 500 TTC 5 197 500 TTC 6 682 500 TTC 

Non conforme :  
Montant hors enveloppe 

 Variation de +8% des montants min et maxi 
dû à la correction d’une erreur sur le prix 
unitaire de l’item 2 lire 4000F au lieu de 

3500F,  
WIFAMA CAFE RESTAU 3 745 000 HT 4 815 000 HT 3 745 000 HT 4 815 000 HT Conforme et classé 2e   
TINEPRO 4 093 320 TTC 5 262 840 TTC 4 093 320 TTC 5 262 840 TTC Conforme et classé 1er 

MOULADI SERVICES 3 990 000 HT 5 130 000 HT - - Non Conforme :  
Certificat de salubrité non fourni 

ESPOIR CAFE RESTO 4830 000 HT 6 210 000 HT - - 

Non conforme :  
la garantie de soumission est adressée à 
l’institut national de la statistique et de la 

démographie (INSD) 

LE VENUS 4 613 210 TTC 5 931 270 TTC 4 092 550 TTC 5 261 850 TTC 

Non Conforme :  
Autorisation d’exploiter un restaurant de 

tourisme non fournie 
Variation de -11% des montants min et maxi 
consécutive à l’application de la TVA de 10% 
au lieu de 18% et à la correction d’une erreur 

sur le prix unitaire de l’item 1 lire 1330F au 
lieu de 1600 F, 

KOLLO EXCELLENCE 6 372 000 TTC - - 

Non conforme : car la lettre d’engagement 
ne comporte pas de montants minimum et 
maximum. Elle fait mention d’un montant 
unique (Dispositions de la lettre circulaire 

n°2020-30/ARCOP/CR/znmr du 30-09-2020) 
Attributaire :  TINEPRO pour un montant minimum de quatre millions quatre-vingt-treize mille trois cent vingt (4 093 320) francs CFA TTC et un 
montant maximum de cinq millions deux cent soixante-deux mille huit cent quarante (5 262 840) francs CFA TTC avec un délai d’exécution d’un 
(01) an, gestion budgétaire 2025 et vingt et quinze (15) jours pour chaque commande.  

 

 

 

CCEENNTTRRAALLEE DD’’AACCHHAATT DDEESS MMEEDDIICCAAMMEENNTTSS EESSSSEENNTTIIEELLSS GGEENNEERRIIQQUUEESS EETT DDEESS 

CCOONNSSOOMMMMAABBLLEESS MMEEDDIICCAAUUXX ((CCAAMMEEGG)) 
DEMANDE DE PROPOSITION ALLEGEE N°01/DG/DMG/CAMEG/2024 du 12 Décembre 2024  

Recrutement d’un cabinet pour l’élaboration du plan stratégique 2025-2029 de la CAMEG. 
Publication de l’avis : Quotidien N°4004 du 06 novembre 2024 

Date de dépouillement : 24/12/2024 
Financement : Budget CAMEG 2024 

Montant F CFA HTVA  Montant F CFA TTC N°  
Soumissionnaires Lu Corrigé Lu Corrigé 

 
Observations 

1 AFRIQUE COMPETENCES - - - - n’a pas déposé d’offres 

2 GROUPEMENT TRALASSI 
Consulting Group / ACID-SA 22 479 530 22 479 530 26 526 200 26 526 200 Conforme : 1er 

3 IPSO Conseil Non ouvert Non ouvert Non ouvert Non ouvert 

Irrecevable pour n’avoir pas 
atteint la note minimale de 
80/100 lors de la 1ère étape 
de l’analyse technique 
comme prescrit dans les 
TDRs du DAO. Ecarté 

Attributaire 
GROUPEMENT TRALASSI Consulting Group / ACID-SA pour un montant de vingt-six millions cinq 
cent vingt-six mille deux cents (26 526 200) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de 120 
jours. 
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CCEENNTTRREE NNAATTIIOONNAALL DDEE TTRRAANNSSFFUUSSIIOONN SSAANNGGUUIINNEE 
DEMANDE DE PRIX N°2025-003/MS/SG/CNTS/DG/DMP du 03/02/2025 pour la fourniture de pause-café et de pause déjeuner au profit du 

Centre national de transfusion sanguine (CNTS) ; Référence de la date de publication : Quotidien N°4069 du mercredi 05 février 2025 ; 
Convocation CAM pour l’ouverture : lettre n°2025-01/MS/SG/CNTS/DG/DMP du 11/02/2025 ; Date de dépouillement : 14/02/2025 ;  

Nombre de plis reçus : 12 ; Nombre de lot : lot unique ; Financement : Budget CNTS ; Exercice 2025. 
 

Lot unique : Acquisition de fourniture de bureau (rames de papiers) au profit du Centre national de transfusion sanguine (CNTS). 
Montant corrigé FCFA 

HTVA TTC N° Soumissionnaires Montant lu FCFA 
Mini : 
Maxi : 

Mini : 
Maxi : 

Observations Classement 

1 RESTAURANT LA 
PAILLOTTE 

Mini : 6 275 203 TTC 
Maxi : 12 550 406 TTC 

Mini : 5 704 730 
Maxi : 11 409 460 

Mini : 6 275 203 
Maxi : 12 550 406 

Techniquement conforme : 
Offres anormalement basses 
au minimum et au maximum  

Non classée 

2 TINEPRO Mini : 7 620 360 TTC 
Maxi : 15 240 720 TTC 

Mini : 6 927 600 
Maxi : 13 855 200 

Mini : 7 620 360 
Maxi : 15 240 720 Conforme 2ème 

3 
CENTRE DE 
CONFERENCE 
YEELBA DE ZINIARE 

Mini : 4 895 734 HTVA 
Maxi : 10 102 028 

HTVA 
- - 

Techniquement non 
conforme : Absence de carte 
professionnelle de santé pour le 
chef cuisinier et les serveurs 
comme demandé dans le 
dossier. 

Non retenue 

4 REFERENCIEL AFRIK Mini : 6 306 465 TTC 
Maxi : 12 612 930 TTC 

Mini : 5 733 150 
Maxi :11 466 300 

Mini : 6 306 465 
Maxi : 12 612 930 

Techniquement conforme : 
Offre anormalement basse au 
maximum 

Non classée 

5 WOURE SERVICES Mini : 6 257 790 TTC 
Maxi :12 515 580 TTC 

Mini : 5 688 900 
Maxi : 11 377 800 

Mini : 6 257 790 
Maxi : 12 515 580 

Techniquement conforme : 
Offres anormalement basses 
au minimum et au maximum 

Non classée 

6 AGF SERVICES 
Mini : 5 603 650 HTVA 

Maxi : 11 212 650 
HTVA 

Mini : 5 599 600 
Maxi : 11 199 200 

Mini : 6 159 560 
Maxi : 12 319 120 

Techniquement conforme : 
Nos respects des quantités 
entrainant une variation de -4 
050F soit -0,07% sur le montant 
minimum et -13 450F soit -
0,11% sur le montant 
maximum ; 
Offres anormalement basses 
au minimum et au maximum. 

Non classée 

7 ENTREPRISE LA 
TRINITE MONICA 

Mini : 6 291 032 TTC 
Maxi : 12 852 064 TTC 

Mini : 5 719 120 
Maxi : 11 438 240 

Mini : 6 291 032 
Maxi :12 852 064 

Techniquement conforme : 
Offre anormalement basse au 
minimum 
 

Non classée 

8 FIRDAOUS MULTI 
SERVICE SARL 

Mini : 6 159 175 TTC 
Maxi : 12 318 350 TTC - - 

Techniquement non 
conforme :  
Autorisation d’exploitée expirée 
et absence de demande de 
renouvellement ; attestations de 
travail des serveurs non joints 

Non retenue 

9 DANIELLA SARL Mini : 4 881 100 HTVA 
Maxi : 9 762 200 HTVA - - 

Techniquement non 
conforme :  
Non-respect des clauses de la 
demande de prix (clauses 19.1 
et 23.1 en lieu et place des 
clauses 14 et 16 des 
instructions aux candidats) sur 
la lettre de soumission et objet 
non incorrecte. 

Non retenue 

10 ROSALIE SERVICES Mini : 6 254 886 TTC 
Maxi : 12 509 772 TTC - - 

Techniquement non 
conforme :  
Adressage non correct (s’est 
adressé à l'UNIVERSITE 
VIRTUELLE DU BURKINA 
FASO et non au CENTRE 
NATIONAL DE TRANSFUSION 
SANGUINE. 

Non retenue 

11 RESTAURANT CHEZ 
LOUISIA 

Mini : 6 397 336 TTC 
Maxi : 12 394 372 TTC 

Mini : 5 815 760 
Maxi :11 631 520 

Mini : 6 397 336 
Maxi : 12 794 672 

Techniquement et 
financièrement conforme 1er 

12 Offre arrivée hors délai - - - Offre enregistrée puis retournée 
au représentant de l’entreprise Non retenue 

Attributaire 

RESTAURANT CHEZ LOUISIA pour un montant minimum de six millions trois cent quatre-vingt-dix-sept mille trois 
cent trente-six (6 397 336) francs CFA TTC et un montant maximum de douze millions sept cent quatre-vingt-
quatorze mille six cent soixante-douze (12 794 672) francs CFA TTC avec une augmentation des quantités 
maximum de l’item 2 (pause déjeuner) de 380 kits, le nouveau montant maximum est de quatorze millions sept cent 
douze mille trente-huit (14 712 038) francs CFA TTC soit une augmentation de 14,99%.  
Délai d’exécution : année budgétaire 2025 et trente (30) jours pour chaque commande. 
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SSOOCCIIEETTEE NNAATTIIOONNAALLEE DD’’EELLEECCTTRRIICCIITTEE DDUU BBUURRKKIINNAA 
Appel d’offres n° 062/2024 lancé pour la fourniture, l’installation et la mise en service du système de prévision ARTELYS à la SONABEL. 

Publication de l'avis : Quotidien n° 4035 du jeudi 19 décembre 2024 des Marchés Publics 
Financement : Fonds Propres SONABEL 

Entreprise MONTANT INITIAL 
FCFA   

MONTANT CORRIGE 
FCFA  Observations 

Néant  Néant  Néant Aucun achat n’a été enregistré. 
 

Attributaire provisoire : INFRUCTUEUX pour absence de plis reçus 
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Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4080- Jeudi 20 février 2025

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES 
Rectificatif des résultats parus dans la revue des marches publics n°4079 du mercredi 19 février 2025  

 
Manifestation d’intérêt : N°2024-018M/MARAH/SG/DMP du 02 juillet 2024 pour le recrutement de bureau d’ingénierie charge de conduire des 

études techniques, économiques et d'impact environnemental et social pour l’aménagement de trois mille (3 000) hectares de bas-fonds dans la 
région du centre-ouest du Burkina Faso pour le compte du programme budgétaire 075 : « aménagements hydro-agricole et irrigation ». 

Financement : Banque Ouest Africaine de Développement (BOAD) 
Publication de l’Avis : Quotidien N° 3921 du Vendredi 02 Juillet 2024 

Date de dépouillement : 01/08/2024 
Date de délibération :16/08/2024 

Nombre de lot : Lot unique 
Nombre de plis : Onze :(11)  

Reference de l’avis de non objection : DAGRI/DDR-2025L-01338 du 07 février 2025 
N° Soumissionnaires Observations Conclusion 

 

1 
Groupement CACI-C Sa/ 
SECO International-CI/ 
SAED Sarl 

Non conforme 
Points faibles :  

 Le chiffre d’affaires annuel moyen des activités d’étude du soumissionnaire des cinq (05) 
dernières années du groupement (674 083 560 F CFA) est inférieur au chiffre d’affaires annuel 
moyen requis (900 000 000 F CFA) 

 Capacité technique du soumissionnaire : 
 Quatre (04) études d'impact environnemental et social (EIES) sur les projets d'aménagements 

de bas-fonds d’une superficie cumulée minimum de deux mille (2 000) hectares durant les dix 
(10) dernières années (2014-2023) a été fournie au lieu de cinq (05) demandés par la manifes-
tation. 

Non retenu  

2 MEDIUMA SARL Conforme  Retenu  

3 
Groupement ALKHIBRA 
Etudes et Conseils/ RIVES 
& EAUX/ GID/ INSUCO 

Non conforme 
Points faibles :  

 Agrément technique non fourni pour INSUCO 
 Le groupement n'a pas fourni la preuve de la permanence actuelle du personnel professionnel 

“Sociologue" : le groupement a fourni une liste de personnel professionnel "Sociologue" per-
manent non actualisée pour GID (26 Avril 2022) 

Non retenu  

4 Groupement CINTECH/ 
BNETD/ GEC Sarl 

Non conforme 
Manifestation rejetée et non évaluée (Le formulaire de soumission de l’AMI n’a pas été respec-

té). 
Non retenu  

5 Groupement SCET-
TUNISIE/ BERA Conforme  Retenu  

6 Groupement FASO 
Ingénierie/ GTAH Conforme  Retenu  

7 Groupement HAR/ BEI 
CORP BENIN/ INGEC 

Non conforme 
Manifestation rejetée et non évaluée (Le formulaire de soumission de l’AMI n’a pas été respec-

té). 
Non retenu  

8 Groupement AC3E/ SERAT/ 
GERTEC Conforme  Retenu  

9 Groupement SID/ SERTAS 

Non conforme 
Le groupement n'a pas fourni la preuve de la permanence actuelle du personnel professionnel 
“ Sociologue" : Preuve du personnel professionnel permanent actuel fournie non conforme : 
1 - CISSE Abdoulaye (CV non signé) 
Preuves de personnels professionnels permanents non fournies 

Non retenu 

10 Groupement CETRI/BIRAD 
SARL/HP-IC Conforme  Retenu  

11 Groupement BAC SARL/ 
BIRAD SARL Conforme  Retenu  

 

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT (MEEA)

C O M M U N I Q U E

Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA), président de la Commission
d’Attribution des Marchés, informe les candidats de l’avis de la demande de prix n°2025-021F/MEEA/SG/DMP du 05/02/2025 pour l’acqui-

sition de consommables informatiques au profit de la Direction Générale des Ressources en Eau (DGRE), paru dans le quotidien des
marchés publics n°4078 du mardi 18 février 2025 est sans objet.

Prière s’en tenir à la publication, paru dans le quotidien des marchés publics n°4076 du vendredi 14 février 2025. 

Le Directeur des Marchés Publics 

André HIEN

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon                                                                                                                                               
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Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
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DOSSIER DU 19 février 2025 SYNTHESE AMGT 
 

AAGGEENNCCEE MMUUNNIICCIIPPAALLEE DDEESS GGRRAANNDDSS TTRRAAVVAAUUXX 
PROJET D’ASSAINISSEMENT ET DE DRAINAGE DE OUAGADOUGOU (PADO) 

DEMANDE DE PROPOSITIONS N°2024-01/AMGT/DG/DPM du 22 octobre 2024 pour le recrutement d’un consultant pour les études de 
faisabilité, Avant-Projet Sommaire (APS), Avant-Projet Détaillé (APD) et élaboration du dossier d’appel d’offres pour l’aménagement y 
compris EIES/PAR d’un système de drainage et d’assainissement pluvial écologique et des études connexes dans l’environnement du 

parc urbain Bangr Weoogo 
Financement : Convention PRAVO 

Date de dépouillement des propositions techniques : 21/11/2024 
Date de délibération des propositions techniques : 26/12/2024 

Date de dépouillement des propositions financières : 30/01/2025 
Date de délibération des propositions financières : 06/02/2025 

 
Nom des consultants 

 
 

Montant TTC de la 
proposition fi-

nancière lu publi-
quement  

Montant TTC 
de la proposi-
tion financière 

corrigée 

Scores 
techniques 

pondéré 
Scores finan-
ciers pondéré 

Score 
global Classement  

AGEIM-IC 
 266 396 499 266 396 499 69,2 11,53 80,73 4ième  

RAS 

GROUPEMENT GEFA / 
GTAH 153 579 885 153 579 885 68,54 20 88,54 

 
1er 

 

 
RAS 

GROUPEMENT PROS-
PECTIVE AFRIQUE / 

PROSPECTIVE AFRIQUE 
TOGO/MBA ASSOCIES 

177 505 111 176 934 463 66,8 17,36 84,16 2ième 

Erreur sur le temps de 
travail de l’expert Génie 
civil :2 hommes /mois au 
lieu de 5 demandé 
 
Erreur sur le temps de 
travail de l’expert en amé-
nagement forestier : 6 
hommes /mois au lieu de 
2 demandé 
 
Erreur de sommation au 
point total expert princi-
paux 
 Diminution du montant lu 
de 570 648 FCFA, soit une 
variation de 0,32% 

GROUPEMENT AC3E / 
BPL / TED 202 157 299 202 157 299 66,4 15,19 81,59 3ième                     RAS 

Attribution GROUPEMENT GEFA / GTAH pour un montant de cent cinquante-trois millions cinq cent soixante-dix-neuf 
mille huit cent quatre-vingt-cinq (153 579 885) FCFA TTC. Il sera invité pour une séance de négociation. 
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RREEGGIIOONN DDUU CCEENNTTRREE 
DEMANDE DE PRIX N° 2025-01/CTGD/M/SG/PRM du 15/01/2025 pour acquisition pose de climatiseurs et un émetteur au profit 

de la commune de Tanghin-Dassouri (lot 1 et 2). Financement : Budget communal, gestion 2025. 
Publication de l’avis : quotidien des Marchés Publics N°4061 du vendredi 24 janvier 2025 

Date de dépouillement : 31 janvier 2025. Nombre de plis : dix-sept (17) 
Lot 1 : acquisition et pose de climatiseurs 

Contrôle :  
 0,85M= 5 911 308 TTC - 1,15M= 7 997 652 TTC                   
Montant de l’enveloppe financière : 7 500 000 

Montant lu Montant corrigé Rang Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC  Observations 

NAS COMPAGNY SARL 5 078 400 ---- ---- ---- 4e  Conforme 
ASL / SN-Sarl 5 070 000 ---- ---- ---- 3e  Conforme 
KISWENSIDA UNIVERSELS 
SERVICES 5 100 000 ---- ---- ---- 7e  Conforme 

E B S F SARL 5 400 000 ---- ---- ---- 10e  Conforme 
AIR NET MULTI SERVICES 
SARL 5 526 840 ---- ---- ---- 11e  Conforme 

WIG 5 095 200 6 012 336 ---- ---- 6e  Conforme 
SAL SABINE INTERNATIONAL 5 100 000 ---- ---- ---- 7e  Conforme 
EBAF 5 040 000 ---- ---- ---- 2e  Conforme 
STEF 5 694 000 ---- ---- ---- 12e  Conforme 
ABM EXPERTISES AFRICA 
SARL 5 208 000 6 145 000 ---- ---- 9e  Conforme 

MECATRONIKA INGINEERING 5 594 250 ---- ---- ---- Non 
classée 

Non conforme 
Caution non fournie, prospectus non fournis 

SODIKAD 5 010 000 ---- ---- ---- 1er  Conforme 

TALMYAM CONSEILS 11 200 000 ---- ---- ---- Non 
classée 

Non conforme 
Diplôme du technicien en maintenance non 
fourni ; 
Cumul du montant des lots 1 et 2 sur la lettre de 
soumission, non-respect du canevas du 
bordereau des prix unitaires, offre confuse, 
Pièces administratives non fournies 

EXPERT MULTI SERVICES 
5 197 500 

après 
rabais 

---- ---- ---- Non 
classée 

Non-respect des canevas de spécifications 
techniques, bordereau des prix unitaires, du 
devis et de la lettre de soumission ; 

Offre confuse 
Non conforme 

ENGCI SARL 5 079 600 5 993 928 ---- ---- 5e  Conforme 

Attributeur provisoire : « SODIKAD » pour un montant de cinq millions dix mille (5 010 000) FCFA HTVA avec un délai d’exécution 
de quarante-cinq (45) jours 

Lot 2 : acquisition et pose d’un émetteur 
Contrôle :  

0,85M= 3 248 949 TTC               1,15M= 4 395 637 TTC             Montant de l’enveloppe financière : 4 000 000 TTC 

ASL / SN-Sarl 2 620 000 ---- ---- ---- Non 
classée 

Offre anormalement basse 
Conforme 

KISWENSIDA UNIVERSELS 
SERVICES 3 300 000 ---- ---- ---- 3e Conforme 

E B S F SARL 3 000 000 ---- ---- ---- 1er Conforme 

WIG 2 717 310 3 206 426 ---- ---- Non 
classée 

Lot 2 : puissance de l’émetteur proposé (100 
watts) inférieur à ce qui est demandé (1 000 

watts) 
Non conforme 

SMED GROUP SARL 2 800 000 3 304 000 ---- ---- Non 
classée 

Omission de la formulation du point « e » sur la 
lettre de soumission ;  

Discordance du montant en lettres « quatre mille 
cinq cent » et en chiffres 2 800 000  

Variation supérieure à -15%  
Non conforme 

M-TECH SARL 3 250 000 ---- ---- ---- 3e Conforme 
ABM EXPERTISES AFRICA 
SARL 2 750 000 3 245 000 ---- ---- Non 

classée 
Conforme 

Offre anormalement basse 
SODIKAD 3 160 000 ---- ---- ---- 2e Conforme 

TALMYAM CONSEILS 11 200 000 ---- ---- ---- Non 
classée 

Non conforme 
Copie du diplôme du technicien en maintenance 

radio non légalisé ; 
Cumul du montant des lots 1 et 2 sur la lettre de 

soumission, non-respect du canevas du 
bordereau des prix unitaires, offre confuse, 

Pièces administratives non fournies 

EXPERT MULTI SERVICES 
3 781 800 

après 
rabais 

 ---- ---- Non 
classée 

Non-respect des canevas de spécifications 
techniques, bordereau des prix unitaires, du 

devis et de la lettre de soumission ; 
Offre confuse 

Non conforme 
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ENGCI SARL 2 745 000 3 239 100 ---- ---- Non 
classée 

Prospectus de l’émetteur fourni est de 100 watts 
alors le dossier en exige pour 1000 watts  

Non conforme 

Attributaire provisoire : EBSF Sarl pour un montant de trois millions (3 000 000) FCFA HTVA avec un délai d’exécution de 
quarante-cinq (45) jours 

 
DEMANDE DE PRIX N°2025-02/CTGD/M/SG/PRM du 16/01/2025 relative à l’acquisition de matériels médico-technique pour équiper le 

laboratoire du centre médical ; Financement : Budget communal, gestion 2025 ; 
Publication de l’avis : quotidien des Marchés Publics N°4061 du vendredi 24 janvier 2025 ; 

Date de dépouillement : 31 janvier 2025 ; Nombre de plis : six (06). 
Contrôle :  0,85M= 15�821�627   TTC        - 1,15M= 21�405�731 TTC 

Montant de l’enveloppe financière : 20 000 000 TTC     
Montant lu Montant corrigé Rang Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC  Observations 

SCIENCE MODERNE 
24 Sarl 16 289 296 --- 16 289 296 16�352�565 2e  Non prise en compte de la TVA sur les items 7 et 8 

Conforme 

STANDARD 
BIOPHARMA SA ----- 18 673 500 ----- ----- Non classé 

- Lettre de soumission non conforme : objet du 
marché modifié au profit de la région du centre sud   
*item 1 : -plateau d’échantillon : 50 positions 
d’échantillon au lieu de 55 demandées dans les 
spécifications 
-nombre de filtre proposé 8 en lieu et place de 10 
*item 4 : - taille d’emballage non proposée 
-profondeur de l’appareil proposé (415) inférieur à ce 
qui est demandé (420) 
*item 6 : applications fournies non conforme : plage 
de +10 à -40°C proposé ; pourtant les spécifications 
exigent une plage de 2 et 8°C (défaut de la borne 
inferieur-40°C) 
*item 7 : prospectus non fourni 

*item 8 : prospectus non fourni 
Non conforme 

ODAVIA 
DISTRIBUTION SARL 16 830 000 ----- ----- ----- 3e  Conforme 

KCD Sarl 16 886 800 ----- ----- ----- Non classé -Pièces administratives non fournies 
Conforme  

O-MEGA SERVICE 16 949 000 ----- ----- ----- Non classé 

- Lettre de soumission non conforme : substitution de 
la formulation des points E, F et G  

- *item1 : plateau d’échantillon : 45 positions 
d’échantillons proposés inférieur au nombre 

demandé d’échantillons demandé dans le dossier qui 
est de 55 

                       Non conforme 
MEDITEK FASO 15�960�000 15 997 800 ----- ----- 1er  Conforme 

« MEDITEK FASO » attributaire pour un montant de quinze millions neuf cent soixante mille (15�960�000) francs CFA HTVA et un montant 
de quinze millions neuf cent quatre-vingt-dix-sept mille huit cent (15 997 800) francs CFA TTC avec un délai de livraison de soixante (60) 

jours. 
 

Objet : DEMANDE DE PRIX N°2025-01/RCEN/PKAD/CR-KSG/M/PRM du 17 janvier 2025 portant construction d’infrastructures scolaires   
au profit de la commune de Komsilga (Lot 1 et Lot 2) ; Date d’ouverture d’examen des plis reçus : 06 février 2025. 

Nombre de plis reçus : lot 1 : 06 plis ; lot 2 : 05 plis. Publication : revue des marchés publics n° 4066 du vendredi 31 janvier 2025 
Financement : Budget Communal (fonds propres) gestion 2025 

Référence de la lettre d’invitation : n° 2025-02/RCEN/PKAD/CR-KSG/M/PRM du 03 février 2025 
Montant en FCFA HTVA Montant en FCFA TTC 

Soumissionnaires  Montant lu Montant 
corrigé Montant lu Montant 

corrigé 
Rang Observations  

Lot1 :  Travaux de construction du mur de clôture de l'école A de Komsilga 

AGENCE AFRICAINE DES 
AMENAGEMENTS ET DES 

TRAVAUX (3 AT) 
53 588 718 - 63 234 687 - NC 

 Non conforme 
-le soumissionnaire n’a pas distingué le personnel 
et le matériel à affecter aux différents lots. 
-aucun projet exécuté par le personnel au cours 
des 3 dernières années. 
-attestation de situation fiscale (ASF) non fournie. 

PARTENARIAT 
CONSTRUCTION- 

BATIMENT -TRAVAUX 
PUBLICS (PACO BTP) 

63 490 170  74 918 400   
3ème Conforme  

 
BARACK BARAKA 49 429 295  59 195 089  NC 

Non Conforme 
La configuration des CV de l’ensemble du 
personnel ne permet pas d’apprécier les 
expériences similaires au cours des trois(03) 
dernières années 

ADVEO 59 754 730  72 055 732  NC 

Non Conforme 
-Discordance entre la date de naissance du 
conducteur des travaux : sur le diplôme 14/06/1980 
et sue le CV 13/08/1980.  
- Discordance entre la date de naissance du chef 
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de chantier : sur le diplôme 23/08/1987 et sue le 
CV 23/09/1987. 

ENTREPRISE TASSERE ET 
FRERES (ETF SARL)  58 184 401  68 657 593  2ème Conforme 

LOARD SERVICES Sarl 56 463 900 57 998 300 66 627 402 68 437 994  
1er 

conforme 
-discordance entre montant en lettre (4000) du 
BPU et montant en chiffre (5000) du devis estimatif 
à l’item 2.6 du mur de clôture ; 
-discordance entre montant en lettre (6000) du 
BPU et montant en chiffre (3000) du devis estimatif 
à l’item 2.10 du mur de clôture ; 
-discordance entre montant en lettre (1000) du 
BPU et montant en chiffre (2000) du devis estimatif 
à l’item 2.10 du mur de clôture 
Variation :2,72% 

ATTRIBUTAIRE: LOARD SERVICES Sarl, pour un Montant hors TVA de cinquante-sept millions neuf cent quatre-vingt-dix-huit mille trois cent 
(57 998 300) francs CFA soit soixante-huit millions quatre cent trente-sept mille neuf cent quatre-vingt-quatorze(68 437 994) F CFA TTC 
avec  un délai d’exécution de cent vingt (120) jours. 

Lot2 : Travaux de construction de trois (03) salles de classe+ bureau+ magasin au profit de l'école A de Komsilga ; 

AGENCE AFRICAINE DES 
AMENAGEMENTS ET DES 

TRAVAUX (3 AT) 
22 462 875 

 
 
 

26 506 193  NC 

 Non conforme 
-le soumissionnaire n’a pas distingué le personnel 
et le matériel à affecter aux différents lots. 
-aucun projet exécuté par le personnel au cours 
des 3 dernières années. 
-attestation de situation fiscale (ASF) non fourni. 

PARTENARIAT 
CONSTRUCTION- 

BATIMENT -TRAVAUX 
PUBLICS (PACO BTP) 

22 225 240  26 225 783  1er Conforme 

 
 
 
 
 
 
 

LOARD SERVICES Sarl 

22 179 470 19 614 320 26 171 775 23 144 898 NC 

Offre anormalement basse 
-discordance entre montant en lettre (1000) du 
BPU et montant en chiffre (500) du dévis estimatif 
à l’item 0.2 ; 
-discordance entre montant en lettre (5000) du 
BPU et montant en chiffre (4000) du dévis estimatif 
à l’item 2.8 ; 
-discordance entre montant en lettre (6000) du 
BPU et montant en chiffre (4000) du devis estimatif 
à l’item 3.4 ; 
-soustraction du sous -total 4.1(2 140 000) ,item 
pour mémoire du devis estimatif ; 
-soustraction du total (50 000) de l’item 4.2.12 
(item pour mémoire) du devis estimatif ; 
-discordance entre montant en lettre (300 000) du 
BPU et montant en chiffre (200 000) du devis 
estimatif à l’item 4.2.1 ; 
- soustraction du total (50 000) de l’item 4.2.12 
(item pour mémoire) du devis estimatif ; 
-discordance entre montant en lettre (130 000) du 
BPU et montant en chiffre (100 000) du devis 
estimatif à l’item 6.2 ; 
variation de la correction :-11,57% 

 
INTEGRAL GENIE CIVIL ET 

BTP(IGB) 
23 917 395    NC 

Non conforme : 
-le soumissionnaire n’a pas précisé l’objet des 
travaux  ni le lot dans sa méthodologie.  
-les CV  de l’ensemble du personnel ne sont pas 
sincères  pour  ce qui concernent les travaux de 
construction d’une salle d’archivage. 

KM MARVEL SERVICE 23 233 328    2ème Conforme  
ATTRIBUTAIRE : PARTENARIAT CONSTRUCTION- BATIMENT -TRAVAUX PUBLICS (PACO BTP), pour un montant de vingt-six millions 
cent quatre-vingt mille sept cent quarante (26 180 740) F CFA HTVA soit trente millions huit cent quatre-vingt-treize deux cent soixante-
treize(30 893 273) francs CFA TTC ,après activation de l’item pour mémoire(PM) 3.5 .délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours 

 
Demande de prix N°2025-01/CP/M/CAB/SMP du 10/01/2025 relative à la construction de boutiques de rue dans la commune de Pabré. 

Financement : Fonds propres ; gestion 2025 ; Publication N°4062 du lundi 27 janvier 2025 
Convocation CCAM N°2025-01//CRP/SG/PRM/CAM du 29/01/2025 

! Lot unique :   construction de boutiques de rue dans la commune de Pabré. 
Offres reçues : douze (12) 

 
Contrôle  

0.85M : 56 243 594 francs TTC         1.15M : 76 094 274 francs TTC 
MONTANT LU MONTANT CORRIGE SOUMISSIONNAIRES HTVA TTC HTVA TTC RANG OBSERVATIONS 

TTC Sarl - 59 807 996 - - 2ème  Conforme   

ISCO BTP 43 394 990 51 206 088 43 632 970 51 486 905 Non classé 

Conforme 
Offre anormalement basse 

Point B.2 - erreur de sommation au sous total : 
2 161 226 au lieu de 1 866 642. 
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Point B.3 - erreur de sommation au sous total : 
1 165 161 au lieu 1 178 932 soit une variation de 

0,05%. 

ECBRM 43 928 630 51 835 783 - - Non classé  
Non Conforme 

CV du personnel est non sincère : la configuration 
des CV ne permette pas d’apprécier les dates et 

les travaux.   

Etablissement SAMA et 
FRERES - 63 317 848 - 67 922 782 Non classé  

Non Conforme 
 

Montant hors enveloppe après correction. 
A.1 - discordance de la TVA : 18% prescrit dans 

le DAO au lieu de 10%. 
A.2 - discordance de la TVA : 18% prescrit dans 

le DAO au lieu de 10%. 
A.3 - discordance de la TVA : 18% prescrit dans 

le DAO au lieu de 10%. 
B.1 - discordance de la TVA : 18% prescrit dans 

le DAO au lieu de 10%. 
B.2 - discordance de la TVA : 18% prescrit dans 

le DAO au lieu de 10%. 
B.3 - discordance de la TVA : 18% prescrit dans 

le DAO au lieu de 10% soit une variation de 7,2%. 
ADVEO 54 020 840 63 744 591 - - 5ème  Conforme 

PACO BTP 54 239 679 64 002 821 52 096 799 61 474 223 3ème 

Conforme 
 

Point A.1- item 4 : discordance des montant ; 
85 000 en chiffre et 1000 en lettre. 

Point A.2- item 0.4 : discordance de quantité ; 
0,65 au lieu de 0,66. 

Point A.2- item 1.5, 1.6, 1.7 : discordance des 
montants ; 85 000 en chiffre et 1000 en lettre. 
Point A.2- item 2.1 et 2.2 : discordance des 

montants ; 85 000 en chiffre et 1000 en lettre. 
Point A.3- item 1.2 et 1.4 : discordance des 

montants ; 85 000 en chiffre et 1000 en lettre. 
Point A.3- item 1.2 et 1.4 : discordance des 

montants ; 85 000 en chiffre et 1000 en lettre. 
Point B.1- item VI.1.2 : discordance de quantité ; 

72,25 au lieu de 72,35. 
Point B.2-item 0.4 : discordance de quantité ; 0,65 

au lieu de 0,66. 
Point B.2-item 1.5,1.6,1.7 : discordance des 

montants ; 85 000 en chiffre et 1000 en lettre. 
Point B.2-item 2.1 et 2.2 : discordance des 

montants ; 85 000 en chiffre et 1000 en lettre. 
Point B.3-item 2.2 : discordance des montants ; 

85 000 en chiffre et 1000 en lettre soit une 
variation de -3,9% 

SAT BTP 64 946 528 - - - Non classé 

Non Conforme 
 

Lettre de soumission adressé à la Personne 
responsable des marchés de la commune de 

Sourgoubila. 
Montant HTVA hors enveloppe. 

Entreprise BARKE et 
Fils 45 025 000 - - - Non classé 

Non Conforme 
 

Non concordance des expériences du personnel 
dans les travaux similaires : 02 marchés similaires 
au cours des 03 dernières années prescrit dans le 

DAO au lieu des marchés similaires de 2018, 
2019 et 2020   

DAROUL ZAM-ZAM BTP 
Sarl 47 022 735 - - - Non classé 

Non Conforme 
 

CV du personnel non détaillé et non sincère : la 
configuration des CV ne permet pas d’apprécier 

les dates et les travaux réalisé (les mêmes 
travails réalisés avec différente dates) 

SART BTP 43 401 446 51 213 706 - - Non classé Conforme  
Offre anormalement basse 

BASSIBIRI Sarl 53 770 350 63 449 013 - - 4ème Conforme  
Al Baraka Travaux et 

Prestation 48 318 274 57 015 563 - - 1er  Conforme  

Attributaire : Al Baraka Travaux et Prestation (ABTP) pour un montant de quarante-huit millions trois cent dix-huit mille deux cent 
soixante-quatorze (48 318 274) francs CFA HTVA avec un délai d’exécution de soixante (60) jours. 
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Avis de demande de prix à commandes

N : 2025-006/PM/SG/SND/DG/PRM du 12/02/2025 

Financement : Budget SND-Exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du Plan de Passation
des Marchés, Exercice 2025 du Service National pour le Développement
(SND).

1. le Service National pour le Développement (SND) dont l’identification
complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
lance une demande de prix à commandes ayant pour objet l’entretien et
la réparation de matériel roulant et acquisition de pneus au profit du SND
tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les entretiens se décomposent en trois (03) lots :
Lot 1 : Entretien et réparation des cars au profit du Service National pour

le Développement (SND) pour un montant prévisionnel de 15 000
000 de francs CFA TTC

Lot 2 : Entretien et réparation des véhicules à quatre (04) roues au profit
du Service National pour le Développement (SND) pour un montant
prévisionnel de 12 500 000 francs CFA TTC

Lot 3 : Acquisition de pneus et de batteries au profit du Service National
pour le Développement (SND) pour un montant prévisionnel de 10
000 000 de francs CFA TTC. 

3. Le délai d’exécution de chaque commande ne devrait pas excéder
quatorze (14) jours pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans le bureau du Secrétariat de la Personne Responsable des Marchés
du SND Sis au camp Guillaume, 1er étage.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la Personne
Responsable des Marchés et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour les lots 1; 2 et 3 à
l’agence comptable du SND. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément
aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent mille (400 000)
francs FCFA pour le lot 1 et de trois cent mille (300 000) francs CFA pour
les lots 2 et 3 devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la
Personne Responsable des Marchés du SND Sis au camp Guillaume,
1er étage, avant le , 03/03/2025 à 09h heures. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assis-
ter.

7. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soix-
ante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

La Personne Responsable des Marches

Yombié BAYALA

Entretien et réparation de matériel roulant et acquisition de pneus au profit du Service
National pour le Développement (SND).

SERVICE NATIONAL POUR LE DEVELOPPEMENT (SND)

Fournitures et Services courants
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Avis de demande de prix :

N° 2025-008/CENOU/DG/PRM du 17/02/2025

Financement : Budget du CENOU, exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2025, du Centre national des œuvres uni-
versitaires (CENOU).

1. Le Centre national des œuvres universitaires (CENOU) dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’achat de fournitures de laboratoire au profit du CENOU, tels que décrits
dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots repartis comme suit : 
-lot 1 : Achat de consommables de laboratoire au profit du CENOU ;
-lot 2 : Achat de consommables de cabinet dentaire et d'imagerie médicale au profit du CENOU.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quarante-cinq (45) jours par commande pour chacun des lots 1et 2.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix à la Direction générale du Centre national des œuvres universitaires (CENOU), sise à l’entrée, à gauche, de la cité universitaire de Kossodo
sur la route de Ziniaré/ Kaya dans le bureau de la Personne responsable des marchés, Tél : 78 85 43 82. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la PRM
du CENOU, 1er étage de la Direction générale du CENOU sise dans la cité universitaire de Kossodo 01 BP 1926 Ouagadougou 01, sur présen-
tation d’une quittance (délivrée par l’agence comptable du CENOU sise à Zogona, dans l’enceinte de l’Université Joseph KI-ZERBO) d’un mon-
tant non remboursable de vingt mille (20 000) F CFA pour chacun des lots 1 et lot 2.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent mille (600 000) F CFA pour le lot 1 et  de trois cent soixante-quinze mille (375 000)
F CFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises, à Ouagadougou au secrétariat de la Personne responsable des Marchés du CENOU à la
Direction générale du CENOU, sise dans la cité universitaire de Kossodo, avant le 03/03/2025 à neuf (09) heures 00 minute. L’ouverture des plis
sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : le budget prévisionnel TTC est de : 
- vingt millions (20 000 000) F CFA pour le lot 1 ;
- douze millions cinq cent mille (12 500 000) F CFA pour le lot 2.

Le Président de la Commission 

d’attribution des marchés

Yabré Charles DARANKOUM

Fournitures et Services courants

CENTRE NATIONAL DES ŒUVRES UNIVERSITAIRES

Achat de fournitures de laboratoire au profit du CENOU
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Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT DE BASE, DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION DES LANGUES
NATIONALES  

Location de salle pour les différentes activités de la DG-AEP, 
de la DGQEP, de la DGACEVS, de la DGEC-EPPNF, du PCS-PAM, de la DGENF 

(marché à commandes)

AVIS DE DEMANDE DE PRIX n°2025-12/MEBAPLN/SG/DMP du 18/02/2025

Financement : Budget ETAT, Exercice 2025

Montant prévisionnel : 

Lot 1: 43 067 000 FCFA TTC

Lot 2: 32 475 000 FCFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025 du Ministère de l’Enseignement de
Base, de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues nationales. 

1. Le Ministère de l’Enseignement de Base, de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues nationales, dont l’identification complète est
précisée aux données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet, Demande de prix pour la loca-
tion de salle pour les différentes activités de la DG-AEP , de la DGQEP , de la DGACEVS , de la DGEC-EPPNEF , du PCS-PAM , de la DGENF
(marché à commandes) tels que décrits dans les données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés, pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations sont composées de deux (02) lots :
Lot 1 : Location de salle pour les différentes activités de la DG-AEP (marché à commandes) ;
Lot 2 : Location de salle pour les différentes activités de la DGQEP, de la DGACEVS, de la DGEC-EPPNF, du PCS-PAM et de la DGENF (marché
à commandes).

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics du MEBAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud
de la SONATUR, Tél : (226) 25-33-54-84.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des Marchés
Publics du MEBAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR,  Tél : (226) 25-33-54-84 et moyen-
nant paiement d’un montant non remboursable de vingt cinq mille (25 000) Francs CFA pour chaque lot auprès de la Régie de la Direction Générale
du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF)/Ministère de l’Économie des Finances. 

6. Les offres présentées en un original et deux copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de huit cent mille    (800 000 ) FCFA pour le lot 1 et d’un montant de six cent mille (600 000) FCFA
pour le lot 2 devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante : secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MEBAPLN sis à l’Avenue
de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR, Tél : (226) 25-33-54-84 avant le lundi 03 mars 2025 à 9 heures T.U. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Pour le Directeur des Marchés Publics

Le Chef de service des Marchés de Travaux 

et de Prestations intellectuelles assurant l’intérim

Théophile OUILI
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Avis de demande de prix à commande

N°2025_003/MESRI/SG/EPO/DG/PRCP du 13/02/2025

Financement : Budget de l’EPO, exercice 2025

1. L’Ecole Polytechnique de Ouagadougou lance une demande de prix à commande ayant pour objet l’acquisition de billets d’avion pour les
enseignants vacataires venant de l’extérieur au profit de l’Ecole polytechnique de Ouagadougou.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions sont en lot unique avec un budget prévisionnel de : Douze millions (12 000 000) francs CFA HTVA

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou l’ensemble
des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution est l’année 2025 avec trente jours (30) jours par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne responsable de la commande publique de l’École Polytechnique de Ouagadougou, sis à Nagrin au côté ouest
du feu tricolore suivant celui de l’HOTEL PALACE de Ouaga 2000, 18 BP 234 Ouagadougou 18, tel 72 71 72 72

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans les locaux de la Direction
générale de l’École Polytechnique de Ouagadougou et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA auprès
de l’Agence Comptable de l’EPO. En cas d’envoi par la poste ou tout autre mode de courrier, la Personne responsable des Marchés ne peut être
responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent soixante mille (360 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante :
Nagrin au côté ouest du feu tricolore suivant celui de l’HOTEL PALACE de Ouaga 2000, 18 BP 234 Ouagadougou 18, tel 72 71 72 72, avant le
03/03/2025 à 09 heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable de la commande publique ne peut être responsable de la
non réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

La Personne Responsable de la Commande Publique 

 Mahamoudou SAVADOGO

Chevalier de l’Ordre des Palmes Académiques

Fournitures et Services courants

ECOLE POLYTECHNIQUE DE OUAGADOUGOU

Acquisition de billets d’avion pour les enseignants vacataires venant de l’extérieur

ECOLE NATIONALE DE LA GARDE DE SECURITE PENITENTIAIRE

C O M M U N I Q U E  R E C T I F I C A T I F

Suivant les résultats de la demande de prix N°2025-02/ENGSP/DG/PRM parus dans la revue des marchés publics N°4055 du jeudi

16/01/2025, il est porté un rectificatif sur le montant maximum du lot 4, lire dix millions sept cent quatre-vingt-quatre mille quatre cents

(10 784 400) francs CFA TTC au lieu de dix millions deux cent quarante-deux mille trois cent vingt (10 242 320) francs CFA TTC après
une augmentation de 14% avec un délai d’exécution de dix (10) jours par commande.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

P. Inoussa ZOUNGRANA

Personne Responsable des Marchés
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MINISTERE DES INFRASTRUCTURES ET DU DESENCLAVEMENT

Entretien de véhicules à quatre (04) roues au profit du Ministère des Infrastructures 
et du Désenclavement (MID).

Avis de demande de prix N°0165

Financement : Budget de l’Etat exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, Exercice 2025, du Ministère des Infrastructures et
du Désenclavement (MID).

1. Le Ministère des Infrastructures et du Désenclavement (MID) lance une demande de prix ayant pour objet entretien de véhicules à qua-
tre (04) roues au profit du Ministère des Infrastructures et du Désenclavement tels que décrits dans les Données particulières de la demande de
prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. L’entretien des véhicules du parc automobile du ministère des infra-
structures et du désenclavement se compose en deux (02) lots comme suit :

Lot 1 : entretien de véhicules à quatre (04) roues au profit du Ministère des Infrastructures et du Désenclavement (MID). 
Lot 2 : entretien de véhicules à quatre (04) roues au profit du Ministère des Infrastructures et du Désenclavement (MID). 

3. Le délai d’exécution de chaque ordre de commande est de quinze (15) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics du Ministère des Infrastructures et du Désenclavement sise au 3ème étage du Building
LAMIZANA Tél. : 51 29 15 49 ou 25 32 42 24.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à commandes à la Direction
des Marchés Publics du Ministère des Infrastructures et du Désenclavement sise au 3ème étage du Building LAMIZANA Tél. : 51 29 15 49 moyen-
nant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour chaque lot à la Direction Générale du Contrôle des Marchés
publics et des Engagements Financiers du Ministère de l’Economie et des Finances. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix à commandes et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300 000) francs CFA pour chaque lot devront parvenir ou être remis-
es à l’adresse à la Direction des Marchés Publics du Ministère des Infrastructures et du Désenclavement sise au 3ème étage du Building
LAMIZANA Tél.: 51 29 15 49 ou 25 32 42 24 avant le 03/03/2025 à 09 heures 30 minutes. L’ouverture des plis sera faite ce même jour 03/03/2025

à 09 heures 30 minutes.

Le montant prévisionnel de chaque lot :
Lot 1 : dix-huit millions sept cent quatre-vingt-deux mille huit cent soixante-dix-huit (18 782 878) FCFA TTC ;
Lot 2 : dix-huit millions sept cent quatre-vingt-deux mille huit cent soixante-dix-huit (18 782 878) FCFA TTC.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Hyacinthe Wendpanga B. ILBOUDO

Chevalier de l’Ordre de Mérite

Fournitures et Services courants
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SERVICE NATIONAL POUR LE DEVELOPPEMENT (SND)

C O M M U N I Q U E

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés du Service National pour le Développement (SND) informe les soumissionnaires au
dossier de demande prix à commandes N : 2025-002/PM/SG/SND/DG/PRM du 12/02/2025 pour l’acquisition d’imprimés, de fournitures de
bureau et de manuels au profit du Service National pour le Développement (SND dont l’avis a paru dans la revue des marchés publics N°4076
du vendredi 14 février 2025 à la page 22, que le dossier a connu une modification de quantités au niveau du lot 2.

Par ailleurs, les candidats ayant déjà achetés le dossier sont priés de passer au Secrétariat de la Personne Responsable des marchés pour
récupérer le modificatif.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés s’excuse des désagréments que cela pourrait causer et sait compter sur votre com-
préhension. 

NB : la date d’ouverture initialement prévue pour le vendredi 21 février est reportée au lundi 24 février 2025 à 9h00mn

BAYALA Yombié

SERVICE NATIONAL POUR LE DEVELOPPEMENT (SND)

C O M M U N I Q U E

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés du Service National pour le Développement (SND) informe les soumissionnaires au
dossier de demande prix à commandes N : 2025-003/PM/SG/SND/DG/PRM du 12/02/2025 pour la confection de tenues et l’acquisition

de fournitures diverses pour les stagiaires de la FCM dont l’avis a paru dans la revue des marchés publics N°4078 du mardi 18 février

2025 à la page 19, que le dossier a connu une modification de quantités au niveau du lot 2.

Par ailleurs, les candidats ayant déjà achetés le dossier sont priés de passer au Secrétariat de la Personne Responsable des marchés pour
récupérer le modificatif.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés s’excuse des désagréments que cela pourrait causer et sait compter sur votre com-
préhension. 

NB : la date d’ouverture reste inchangée

BAYALA Yombié

Projet Petite Irrigation dans le Grand Ouest et la région de l’Est (PIGO Plus)

C O M M U N I Q U E

Le Coordonnateur du projet Petite Irrigation dans le Grand Ouest et la région de l’Est (PIGO Plus) informe les éventuels soumissionnaires au
dossier d’appel d’offre ouvert national accéléré n°2025-001/PIGO Plus/CGRE du 19 février 2025 pour la réalisation des travaux d’aménage-
ment de 637 ha de bas-fonds dans les régions des Cascades, des Hauts Bassins, du Centre Ouest et du Sud-Ouest, paru dans la revue des
marchés n°4079 du mercredi 19/02/2025, qu’une erreur s’est glissée sur le délai d’exécution des travaux : au lieu de  soixante-quinze (75) jours,
lire soixante (60) jours calendaires.

Le Coordonnateur du PIGO Plus 

Moussa OUEDRAOGO
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Avis à manifestation d’intérêt 

N° 2025-01 MJDHRI/CE/CAAO, 

Dans le cadre de l’exécution de notre plan de passation des marchés (PPM 2025),  la Cour Administrative d’Appel de Ouagadougou lance
un avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et des prestataires pour l’année 2025.

L’objectif principal de cet avis de manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de prestataires et de four-
nisseurs que la Cour Administrative d’Appel de Ouagadougou pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour la réali-
sation des travaux, la fourniture de biens et services et la réalisation des prestations de service.

Peuvent soumissionner les personnes physiques ou morales spécialisées dans au moins l’un des domaines suivants :

Fourniture et équipement

 Acquisition de fournitures de bureau ;
 Acquisition de produits d’entretien
 Acquisitions de produits pour informatiques et péri-informatiques (agrément)
 Abonnement aux journaux et revues

Prestation de service

 Entretien et maintenance des climatiseurs ;
 Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatique (agrément) ;
 Entretien de bâtiment intérieur et extérieur
 Entretien et réparation de véhicules à 4 roues (agrément) ;
 Entretien et maintenance de photocopieurs

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermé portant uniquement la mention « avis à manifestation ». 

Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après :

 une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ;
 une présentation de l’entreprise;
 une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) ;
 Une copie du certificat de non faillite ;
 l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ; 
 un contact téléphonique permanent.

Les offres devront être soumises au Greffe de la Cour de 8H30 à 15H du jeudi 20 février 2025 au mercredi 26 février 2025.

La Cour Administrative d’Appel de Ouagadougou est située sur l’avenue Yennega en allant vers la maternité Yennega et la cantine de
l’aéroport et collée au restaurant Elysée : Tél :25 40 99 51.

La Cour Administrative d’Appel se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

Le Président

Sériba DIAITE

Chevalier de l’Ordre du Mérite 

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE LA JUSTICE ET DES DROITS HUMAINS, CHARGE DES RELATIONS AVEC DES INSTITUTIONS 

Constitution du répertoire des fournisseurs et des prestataires de la Cour Administrative
d’Appel de Ouagadougou pour l’année 2025
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Avis à manifestation d’intérêt 

n°2025-001/AFP-PME/DG/PRM du 19/02/2025

Financement : Budget AFP-PME, Gestion 2025

Budget Prévisionnel : 25 000 000 F FCFA TTC

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics 2025 de l’Agence de
Financement et de Promotion des Petites et Moyennes Entreprises (AFP-PME). 

2. L’Agence de Financement et de Promotion des Petites et Moyennes Entreprises (AFP-PME) dispose de fonds sur son budget et a l’intention
d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du marché de prestations intellectuelles pour réalisation d’un audit du porte-
feuille au profit l’Agence de Financement et de Promotion des Petites et Moyennes Entreprises. 

3. Le consultant effectuera ses taches conformément aux prescriptions qui figurent sur les Termes de Références.

Dans le cadre de sa mission le consultant devra entre autres :  

• Effectuer la revue du portefeuille ;
• Analyser chaque dossier physique en associant des sorties sur le terrain afin de s’assurer de l’existence des promoteurs et de leurs activités
;
• S’assurer de la concordance entre le dossier de crédit et les investissements réalisés par le promoteur et s’assurer d’une garantie adossée à
chaque dossier ; 
• Valider l’encours réel en termes de nombre de dossiers et de montant ; 
• Evaluer le risque de recouvrement ; 
• Analyser le risque de portefeuille ;
• Identifier les failles de la gestion du portefeuille assortie de recommandations ;

4. Le présent avis d’appel à manifestation d’intérêts est soumis aux dispositions du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 01 février 2017
et de son modificatif n°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des
marchés publics et des délégations de service public. 

5. La durée de la mission est de quatre-vingt-dix (90) jours.

6. Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :
- Le domaine d’activités du consultant ;
- Le nombre d’année d’expérience ; 
- Les références du consultant relatives aux marchés similaires (marchés conclus avec les institutions et organisations du secteur public ou
parapublic).

NB :  joindre la liste des expériences réalisées et les justificatives à savoir une copie approuvée de la page de garde et de signature des contrats, les
rapports de validation dument signés ou les attestations de bonne fin. 

Il est demandé aux candidats de fournir ces informations de façon concise et précise dans un tableau sous le format suivant.

Intitulé de la mission Montant de la mission Année du contrat Nom et Adresse du client

7. La sélection du cabinet se fera conformément aux dispositions nationales en la matière. Les trois (03) consultants les plus qualifiés et expéri-
mentés seront retenus. Seuls ces derniers seront invités à soumettre une proposition technique et financière. Les consultants dont les propositions
techniques ont atteint le score minimal requis de soixante-quinze (75) points verront leurs propositions financières ouvertes et évaluées. Le consult-
ant ayant la proposition financière évaluée la moins disante sera invitée à négocier le marché. 

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence auprès de la Personne
Responsable des Marchés de l’AFP-PME sis au 2ème étage de l’immeuble Ex Pharmacie Nouvelle, 01 BP 1777 Ouagadougou 01, téléphone : 25 31
83 11/12, fax 25 31 83 14 et aux heures suivantes : de 07h30 à 12h30 et de 13h00 à 16h00 (lundi au jeudi) et de 07h30 à 12h 30 et de 13h30 à 16h30
(vendredi).

9. Les manifestations d’intérêt rédigées dans la langue française et présentées en un (01) original et trois (03) copies, doivent être déposées
sous plis fermé avec la mention « Manifestation d’intérêt pour le recrutement d’un consultant pour l’audit du portefeuille au profit de l’AFP-PME » à
l’adresse ci-après : secrétariat de la Direction Générale de l’AFP-PME située au 2ème étage de l’immeuble Ex Pharmacie Nouvelle au plus tard le
06/03/2025 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats ou leurs représentants qui souhaitent y
assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception de l’of-
fre transmise par le candidat.

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Mahamadi TIENDREBEOGO

Prestations intellectuelles

AGENCE DE FINANCEMENT ET DE PROMOTION DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES

Recrutement d’un consultant (cabinet) pour la réalisation d’un audit du portefeuille 
l’Agence de Financement et de Promotion des Petites et Moyennes Entreprises
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET

AMI N°001/2025/ONEA/DG/SG/DM/SMTI

1- La présente sollicitation de manifestation d’intérêt fait suite à l’Avis
général de passation des marchés et au Plan de Passation des
Marchés publics 2025 de l’ONEA.

2- L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement dispose de fonds
et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des
paiements au titre du marché de prestation intellectuelle relative à
l’ingénierie sociale pour la promotion de la demande en ouvrages d’as-
sainissement autonome améliorés, la formation et l’encadrement des
artisans, la supervision et le contrôle des travaux d’assainissement
autonome dans huit (08) villes du Burkina-Faso.

3- Les services visés comprennent les prestations suivantes pour cha-
cune des huit (08) villes :  

-  La conduite des activités d’ingénierie sociale ;
-  La sélection et la formation de nouveaux artisans sur les techniques
de construction ; 
-  L’encadrement continu de tous les artisans ;
-  La supervision et le contrôle des travaux de construction d’ouvrages
d’assainissement ;
-  Le suivi post réalisation de l’utilisation et de l’entretien des ouvrages
d’assainissement ; 
-  La sensibilisation des populations sur l’hygiène et l’assainissement ;
- L’accompagnement des structures bénéficiaires dans l’entretien et l’u-
tilisation des ouvrages d’assainissement ;
-  Le renforcement des capacités des communes à travers les dif-
férentes activités mises en œuvre, permettant l’émergence de services
communaux d’assainissement.

La prestation se déroulera en trois (03) lots :

- lot 1: Fada N’Gourma, Boulsa, Bittou ;
- lot 2: Ouahigouya, Koudougou ;
- lot 3: Banfora, Orodara, Sindou.. 

4- Le délai d’exécution des prestations est de trente-six (36) mois pour
chaque lot et le délai attribué
à chaque lot est non cumulable. 

5- Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la
prestation des services décrits
ci-dessus en fournissant les informations indiquant qu’ils sont qualifiés
pour exécuter les services.

6-  Le présent Avis à Manifestation d’Intérêt est soumis aux dispositions
du décret N°2023-0273/PRES-
TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 et du décret N° 2017-
049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 
portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des
marchés publics et des délégations de 
service public. 

Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après : 

- le domaine des activités du candidat ;  
- le nombre d’années d’expérience ;
- les qualifications du candidat dans le domaine des prestations ;
- les références du candidat concernant l’exécution de marchés ana-
logues au cours des dix (10) dernières années (joindre les copies des
pages de garde et de signature des marchés, les attestations de bonne
exécution ou les rapports de validation).

7- Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne
dépassant pas 15 pages    environ. Les candidats peuvent s’associer

pour renforcer leurs compétences respectives. Une liste de six (06)
candidats présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les
prestations sera établie par l’autorité contractante ; ces candidats
présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions
techniques et financières et un candidat sera sélectionné selon la méth-
ode : « sélection sur la base de la qualité technique et du montant de la
proposition financière (sélection qualité coût) ».

8- Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplé-
mentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous
: 

Office National de l'Eau et de l’Assainissement (ONEA), Directeur des
Marchés : Souleymane SANNE ; Siège ONEA - 220, Avenue de
l’ONEA, Secteur 12 (Pissy) 01 BP 170 Ouagadougou 01 BURKINA
FASO ; Tél. : (+226) 25 43 19 00 à 08 – Fax : (+226) 25 43 19 11 ; E-
Mail : dg@oneabf.com; oneadg@fasonet.bf; souleymane.sanne@one-
abf.com. 

9-  Les manifestations d’intérêt doivent être rédigées en français, en
quatre (04) exemplaires (1 original + 3 copies) présentées sous forme
d’une enveloppe et déposées sous plis fermés au siège de l’ONEA,
Secrétariat courrier-arrivée, 220 Avenue de l’ONEA, secteur 12 (Pissy),
Tél : 25 43 19 00 à 08,  avec la mention : « AMI
N°001/2025/ONEA/DG/SG/DM/SMTI relatif à  l’ingénierie sociale pour
la promotion de la demande en ouvrages d’assainissement autonome
améliorés, la formation et l’encadrement des artisans, la supervision et
le contrôle des travaux d’assainissement autonome dans huit (08) villes
du Burkina-Faso.» au plus tard le 27/02/2025 à 09 heures 00 minute.

NB : Les montants prévisionnels estimés par lot : 
- Lot 1 : 285 000 000 F CFA TTC ;
- Lot 2 : 210 000 000 F CFA TTC ;
- Lot 3 : 255 000 000 F CFA TTC ; 

Le Directeur Général p.i, 

Président de la Commission d’Attribution des Marchés, 

S. Blaise DJIGUEMDE

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Prestations intellectuelles

Constitution de listes restreintes de six (06) bureaux d’études ou cabinets susceptibles de soumettre des
propositions relatives à l’ingénierie sociale pour la promotion de la demande en ouvrages d’assainisse-
ment autonome améliorés, la formation et l’encadrement des artisans, la supervision et le contrôle des

travaux d’assainissement autonome dans huit (08) villes du Burkina-Faso. 
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Avis de demande de prix à commande

N°2025-004/MS/SG/CHR-MNG/DG/PRM du 12/02/2025

Financement : Budget du CHR de Manga, exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics exercice 2025, du Centre Hospitalier Régional de
Manga.

Le CHR de Manga dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet acquisition de médicaments de spé-
cialité au profit du Centre Hospitalier Régional de Manga

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.

La prestation est en lot unique et se définit comme suit :
Lot unique : Acquisition de médicaments de spécialité au profit du
Centre Hospitalier Régional de Manga

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours pour
chaque commande et l’année budgétaire pour le contrat.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
complémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de la Personne responsable des marchés du CHR
de Manga, Tel : 00226 70 73 93 25

Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne respon-
sable des marchés du CHR de Manga moyennant paiement d’un mon-

tant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA à la caisse
dans l’enceinte du CHR de Manga. En cas d’envoi par la poste ou autre
mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être
tenue pour responsable de la non réception du dossier de demande de
prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément
aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000)
francs CFA devront parvenir ou être remises au bureau de la Personne
responsable des marchés du CHR de Manga au plus tard le 03/03/2025

à 9h00 mn TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soix-
ante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

NB : Le budget prévisionnel est de vingt millions (20 000 000) F CFA
TTC.

Le Président de la commission d’attribution des marchés

Brahima SAWADOGO

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE MANGA

Acquisition de médicaments de spécialité au profit du Centre Hospitalier Régional 
de Manga

Fournitures et Services courants
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Rectificatif du Quotidien n°4079 - Mercredi 19 février 2025, page 70, 

portant sur la modification du numéro de la personne à contacter

Avis d’appel d’offres ouvert

N°2025-01/RHBS/PTUY/CHND/SG/PRM

Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du plan de Passation   des Marchés gestion 2025 de la mairie de Houndé.

La mairie de Houndé sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises (agrément caté-
gorie B2 minimum pour les lots 1, 2 et 4 et B1 minimum pour le lot 3) pour réaliser les travaux suivants :

-Lot 1 :  Construction du mur de clôture du lycée provincial de Houndé ;
Enveloppe prévisionnelle : 100.000.000 FCFA TTC

-Lot 2 :  Construction de de 2 blocs de trois (03) salles de classe, bureau , magasin +2 bloc de latrines à quatre postes à Kiéré et quatre (04) salles
de classe + une latrine à quatre postes au CEG de Bouéré;
Enveloppe prévisionnelle : 110.500.000 FCFA TTC

-Lot 3 : Construction d'un bloc administratif, une latrine à quatre postes, une latrine à 2 postes GHM, huit (08) tableaux murales au LMH + la con-
struction d'un centre d'éveil au nouveau marché de Houndé ;
Enveloppe prévisionnelle : 66.500.000 FCFA TTC

-Lot 4 :  Construction de trois (,3) salles de classe (normalisation) et une latrine à 4 postes au secteur 4 de Houndé + la construction de deux (02)
CEG dont 01 à Bombi et 01 au secteur 4 de Houndé.
Enveloppe prévisionnelle : 108.300.000 FCFA TTC

La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2024-1748/
PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024   portant   procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations
de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la mairie de Houndé dans le bureau de la Personne Responsable
des Marchés, tél : 70 15 49 75 et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : bureau de la Personne
Responsable des Marchés les jours ouvrables de 7h 30 mn à 12h 30 mn et de 13 h à 16 h.

Les exigences en matière de qualifications sont : 
Ligne de crédit : Sans objet

- Chiffre d’affaires : sans objet

Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de :
-Lot 1 : cent cinquante mille (150. 000) FCFA
-Lot 2 : cent cinquante mille (150. 000) FCFA
-Lot 3 : soixante-quinze mille (75.000) FCFA
-Lot 4 : cent cinquante mille (150. 000) FCFA à la trésorerie provinciale du Tuy.

La méthode de paiement sera en espèce. Le dossier d’Appel d’offres sera remis par la PRM main à main.

Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : bureau de la PRM au plus tard le 20/03/2025 avant 9 h 00mn en un (1) original et
trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de :
-Lot 1 : deux millions cinq cent mille (2.500.000) FCFA ;
-Lot 2 : deux millions sept cent cinquante mille (2.750.000) FCFA 
-Lot 3 :  un million six cent mille (1.600.000) FCFA ;
-Lot 4 : Deux millions sept cent mille (2.700.000) FCFA.

Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 20/03/2025

à 9h 00 mn à la salle de réunion de la mairie.

La Personne Responsable de la Commande Publique

BAMOGO Dramane

Conseiller des Affaires Economique

Travaux

REGION DES HAUTS BASSINS     

TRAVAUX DE CONSTRUCTION AU PROFIT DE LA COMMUNE DE HOUNDE
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 

N°2025- 01/AMGT/DG/DPM/PADO du 07/02/2025. 

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan de passation des marchés 2025 de l’Agence Municipale des Grands Travaux 

2. Le gouvernement du Burkina Faso a obtenu un financement de la Banque Européenne d’Investissement (BEI) d’un montant de 15 millions d’Euro
rétrocédé à la Commune de Ouagadougou pour le financement du Projet d’Assainissement et de Drainage de Ouagadougou (PADO). La maîtrise d’ouvrage
Déléguée (MOD) est confiée à l’Agence Municipale des Grands Travaux (AMGT). A cet effet, l’AMGT à l’intention d’utiliser une partie des sommes accordées
au projet pour s’attacher les services d’un consultant individuel pour « la formation de ses agents sur les sauvegardes environnementales et sociales de la
BEI »

3. Les services prévus au titre de ce contrat comprennent : (i) le renforcement des capacités des agents en matières de politiques de sauvegardes
environnementales et sociales de la BEI , (ii) accroitre les connaissances des agents de l’AMGT à maitriser les  outils et techniques de suivi et surveillance
environnementale et sociale; (iii) permettre aux agents de l’AMGT de contribuer de façon pertinente au mécanisme de gestion des Personnes Affectées par
les Projets (PAP);amener les agents de l’AMGT à maitriser les mécanismes et outils de suivi et évaluation.
La durée prévisionnelle des prestations est de sept (07) jours calendaires.

4. Le Directeur de la Passation des Marchés de l’Agence Municipale des Grands Travaux, invite les consultants intéressés, à présenter leur candida-
ture en vue de fournir les services décrits ci-dessus.

5. Les candidatures seront évaluées sur la base des critères ci-après :

La note minimale pour figurer sur la liste restreinte est de 70 points.
NB : A l’issue de l’analyse des manifestations, le consultant classé premier sera invité à nous soumettre une proposition technique et financière. C’est après
l’analyse de sa proposition et de négociation concluante, qu’il sera retenu pour la mission. Dans le cas contraire il sera fait appel au consultant classé deux-
ième. 

6. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à l'adresse mentionnée ci-dessous aux heures d’ouverture de
bureaux suivantes : du lundi au vendredi  de 08h00 à 13h00 et de 14h00 à 17h00 (heures locales) l’ Agence Municipale des Grands Travaux (Commune de
Ouagadougou sise Arrondissement n°4, Rue des Poètes, 01 BP 1917 Ouagadougou 01 ; Tél. : (+226) 25 49 90 15/16, E-mail : amgt.mairie@ouaga-amgt.bf
et lenkoradembele@ouaga-amgt.bf.

7. Les dossiers de manifestation d’intérêts doivent être composé de la manière ci suivante :
 Une lettre de manifestation d’intérêt adressé à Monsieur le Directeur de la Passation des Marchés de l’Agence Municipale des Grands Travaux ;
 Un curriculum Vitae (CV) dument signé par le consultant ;
 une photocopie légalisée de son diplôme 
 Une liste de présentation des références des missions similaires faisant ressortir les informations suivantes (l’intitulé de la mission, le montant, le
nom et l’adresse du bénéficiaire, le nom du bailleur de fond, le pays, l’année, les dates de début et de fin de la mission, de même qu’une brève description
de la mission et des services réalisées) ;
 les copies des pages de garde et de signature des marchés ainsi que les attestations ou certificats de bonne exécution.

8. Les expressions d'intérêt, rédigées en langue française en quatre (4) exemplaires (un original + 3 copies marquées comme telles) reliés et fournis
en copie électronique (versions scannée et modifiable) sur clé USB devront être adressées à Monsieur le Directeur de la Passation des Marchés de l’Agence
Municipale des grands Travaux, et déposées au secrétariat de la Direction de passation des Marchés de l’Agence Municipale des Grands Travaux
(Commune de Ouagadougou), Arrondissement n°4 (Tanghin), Rue des Poètes, 01 BP 1917 Ouagadougou 01 ; Tél. : (+226) 25 49 90 15/16, E-mail :
amgt.mairie@ouaga-amgt.bf, au plus tard le 25 février 2025 à 09 heures TU.

9. Les manifestations d’intérêt devront porter la mention suivante : « Manifestation d’intérêt pour le recrutement d’un consultant individuel pour la for-
mation de agents de l’AMGT  sur les sauvegardes environnementales et sociales de la BEI dans le cadre du Projet d’Assainissement et de Drainage de
Ouagadougou (PADO) »

Le Directeur de la Passation des Marchés Président de la CAM,

Lenkora Drissa DEMBELE

Prestations intellectuelles

AGENCE MUNICIPALE DES GRANDS TRAVAUX

RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT INDIVIDUEL POUR LA FORMATION SUR LES SAUVEGARDES
ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES DE LA BEI AU PROFIT DU PERSONNEL DE L’AMGT DANS 

LE CADRE DU PROJET D’ASSAINISSEMENT ET DE DRAINAGE DE OUAGADOUGOU(PADO)

 
 

DOSSIER DU 19 février 2025 AMI AMGT 
 

 

 
 
                                                                              

 

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET N°2025- 01/AMGT/DG/DPM/PADO du 07/02/2025.  

 
RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT INDIVIDUEL POUR LA FORMATION SUR LES 
SAUVEGARDES ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES DE LA BEI AU PROFIT DU 

PERSONNEL DE L’AMGT DANS LE CADRE DU PROJET 
D’ASSAINISSEMENT ET DE DRAINAGE DE OUAGADOUGOU(PADO) 

 

1.  La présente 
sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan de passation des marchés 2025 
de l’Agence Municipale des Grands Travaux  

 
2. Le gouvernement 

du Burkina Faso a obtenu un financement de la Banque Européenne d’Investissement (BEI) d’un montant de 
15 millions d’Euro rétrocédé à la Commune de Ouagadougou pour le financement du Projet d’Assainissement 
et de Drainage de Ouagadougou (PADO). La maîtrise d’ouvrage Déléguée (MOD) est confiée à l’Agence 
Municipale des Grands Travaux (AMGT). A cet effet, l’AMGT à l’intention d’utiliser une partie des sommes 
accordées au projet pour s’attacher les services d’un consultant individuel pour « la formation de ses agents 
sur les sauvegardes environnementales et sociales de la BEI » 

 
3. Les services prévus au titre de ce contrat comprennent : (i) le renforcement des capacités des agents en matières 

de politiques de sauvegardes environnementales et sociales de la BEI , (ii) accroitre les connaissances des agents 
de l’AMGT à maitriser les  outils et techniques de suivi et surveillance environnementale et sociale; (iii) permettre 
aux agents de l’AMGT de contribuer de façon pertinente au mécanisme de gestion des Personnes Affectées par 
les Projets (PAP);amener les agents de l’AMGT à maitriser les mécanismes et outils de suivi et évaluation. 

La durée prévisionnelle des prestations est de sept (07) jours calendaires. 
 
4. Le Directeur de la Passation des Marchés de l’Agence Municipale des Grands Travaux, invite les consultants 

intéressés, à présenter leur candidature en vue de fournir les services décrits ci-dessus. 

5. Les candidatures seront évaluées sur la base des critères ci-après : 

 Critères  Points  

Diplôme de base BAC+ 5 minimum dans les sciences de l’environnement et/ou en développement social 15 points 

Expérience générale Cinq (05) ans minimums dans la formation ou dans la réalisation des évaluations environnementales 
et sociales 15 points 

Justifier deux (02) expériences dans la mise en œuvre des activités de sauvegarde sociale et 
environnementale des projets et programmes financés par des banques multinationales/institutions 
financières (BAD, BID, BM, BEI, UE, AFD, etc.)  
1 projet non justifié est noté 0 tandis qu’1 projet justifié est noté sur 15 points)  

 30 points 

Expérience spécifique  Justifier deux (02) expériences dans la formation en sauvegarde sociale et environnementale, de 
projets et programmes financés par des banques multinationales/institutions financières (BAD, BID, 
BM, BEI, UE, AFD, etc.)  
1 projet non justifié est noté 0 tandis qu’1 projet justifié est noté sur 15 points)  

 30 points 

la connaissance du contexte local, 
notamment la langue,  

Justifier deux (02) expériences d’études environnementale et sociale au réalisé au BURKINA FASO 
1 projet non justifié est noté 0 tandis qu’1 projet justifié est noté sur 5 points  10 points  

La note minimale pour figurer sur la liste restreinte est de 70 points. 



La célérité dans la transparence


